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LRDPSO répond
à la maire
LAssociation de défense
des prés-salés ouest (ADPSO) tient à
apporterdes précisions surles pro
pos fenus parMane-fiélène des Es-

gaulx, maire de Gujan-Mestras, lors
du « Face aux lecteurs » de « Sud
ouest » (no(e édiuon du r: juin).

« Nul ne peut ignorer que le site
de tâ Mole a été créé pour accep[er
les sédiments issus de dragages mé
caniques. Ce mode de fonctionne
mentnormal atoujours été mis en
æwre depüs la création du site, no
tamment à Gujan-Mestras pour la
cale de mise à l'eau dubassin à flots
de Larros.Au niveau des sédiments
provenantde la canelette etdu port
de La Teste-de-Buch, qui dewaient
être déversés dans le bassin de dé-
cantation de tâ Mole,leurs qualités
sont comparables à ceuxqui ont dê
jà éré trairés hydrologiquement sur
Ies pors de Gujan-Mestras, »

Et de poursuiwe :« On peut 'ga-

lement noter qu'aucun rejet direct
vers le Bassin n'est réalisé en dra-
gage mécanique contrairement à
un dragage hydraulique. Cette cam-
pagne de désinformation concer-
nant le futurdragage du portteste-
rin et menée par certains détrac-
teurs, avec des feux allumés tous
azimuts, sans aucun fondement
technique, aura obliptoirement un
impact sur le début des travatx de
dragages prévus pour les ports du
bassin d'Æcachon,y compris ceux
de Gujan-Mestræ. À ce jou4 ii faut sa-

voir que, suite à la réunion du
3o awil demieren présence de tous
les services de l'Étag des cadres, des
décideurs, etc., la notice complé-
mentaire visant à faire accepter les
sédimens de LaTeste surle site de
La Mole est actuellement à la signa-

'.ure de Monsieur Touzeau, prési-
dentdu ÿndicatmixte des porS du
bæsin d'Arcachon pourêtre ensuite
envoyee à la Dreal. Également,vont
être envoyées les ultimes remar-
ques sur le dossier environnemen-
tal de dragage rédigéesavecle Siba »


